
 
CLUB DU LIVRE 

MODALITÉS 
 
 
 
 
 

 Pour adhérer au Club du livre de Coopsco F.-X.-Garneau, vous devez remettre à la librairie de la Coop 
le formulaire du Club du livre dûment rempli, après quoi nous vous remettons votre carte de membre du 
Club du livre. Il est à noter que vous devez, au préalable, être membre de la Coop pour adhérer au Club 
du livre. 
 

 La carte de membre compte 10 titres à acheter. Une fois la carte remplie, nous calculons le montant 
total de vos 10 achats et nous vous octroyons 10% de ce montant que vous utiliserez comme rabais sur 
le prochain livre que vous vous procurerez.  
 
Exemple:  Montant total: 108,95$ (sans taxes) 
10% de ce montant : 10,90$ de rabais applicables sur le prochain livre que vous achèterez. 
 

 Chaque livre que vous achetez est inscrit sur votre carte : 

Date/Prix membre de la Coop avant la taxe/Code Coop/Initiales de la personne qui autorise l’achat. 

 

 Vous pouvez vous procurer une carte du Club du livre en tout temps. Vous pouvez demander une 
nouvelle carte chaque fois que vous en avez complété une. Mais vous ne pouvez pas avoir plusieurs 
cartes actives en même temps. La date d’expiration de la carte est toujours le 31 mai de l’année en cours 
à l’exception des cartes renouvelées à partir du 1er janvier, dans lequel cas la date d’expiration est 
reportée au 31 mai de l’année suivante. 
 

 Chaque fois que vous prenez une nouvelle carte, le premier achat de cette carte peut être, à votre 
demande, le livre sur lequel nous avons appliqué le rabais de la carte précédente. 
 

 Comme le Club du Livre se donne le mandat de promouvoir la lecture de littérature générale, il 
s’adresse aux lecteurs de ce type de littérature. Les titres qui peuvent être inscrits sur la carte doivent être 
achetés au local habituel de la Coop et font partie des catégories suivantes : 
 
Roman/Essai/Poésie/Théâtre/BD/Littérature jeunesse/Littérature fantastique 
Sport et Loisirs/Cuisine/Informatique 
Pédagogie/Santé/Sciences sociales/Histoire générale/Psychologie populaire/Livre d’art. 
 

 Les livres techniques et scientifiques « scolaires » ou non et les livres de références linguistiques ne 
peuvent être inscrits sur la carte de membre du Club du livre. Exemple : 
Chimie/Biologie/Soins infirmiers/Mathématiques/Physique/Grammaires/Dictionnaires/Méthodes de 
langues. Par contre, les livres de littérature générale prescrits par les enseignants sont acceptés. 
 

 Les livres commandés sont enregistrés sur votre carte lorsque vous les achetez. 
 

 Nous conservons la comptabilisation de vos achats au comptoir-caisse de la Coop dans un dossier à 
votre nom, que vous pouvez demander à consulter à tout moment. 

 
 Toute communication du Club du livre avec ses membres se fera uniquement par courriel. 

 


